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(54) Charnière et porte avec charnière

(57) La présente invention concerne un ensemble
porte et charnière, comprenant :

- un battant (1) de porte,
- au moins une charnière comprenant un premier

membre (2) destiné à être solidarisé avec le battant
(1 ), un second membre (3) destiné à être solidarisé
avec un support fixe et des moyens d'articulation
reliant le premier membre (2) au second membre
(3),

- au moins un logement (4) ménagé dans le chant (5)
du battant (1) et présentant une forme complémen-
taire à la forme du premier membre (2),

- et des moyens de maintien du premier membre (2)
dans le logement (4).

Une partie des moyens d'articulation est intégrée
dans des logements spécifiques (8) ménagés dans le
premier membre (2), les moyens de maintien compre-
nant des vis (22) destinées à traverser transversale-
ment le battant (1) et le premier membre (2), au dehors
des logements spécifiques (8).



EP 1 420 139 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général des portes industrielles et plus préci-
sément au domaine des portes utilisées dans l'industrie
agro-alimentaire, médicale ou électronique, impliquant
des règles d'hygiène ou d'aseptie particulières. Les lo-
caux soumis à de telles règles sont souvent équipés de
portes "va et vient", susceptibles de s'ouvrir à 90° de
part et d'autre d'une position de fermeture stable.
[0002] De telles portes sont équipées de charnières,
lesquelles permettent en général de maintenir lesdites
portes dans au moins une position stable ouverte et
dans une position stable de fermeture. Ces portes su-
bissent par ailleurs des chocs relativement fréquents,
notamment à chaque ouverture ou à chaque passage
d'un chariot ou d'un autre véhicule industriel. Ces chocs
se répercutent également sur les charnières et l'on ob-
tient une fragilisation importante voir des ruptures au ni-
veau des charnières ou au niveau de la porte dans les
zones de fixation desdites charnières.
[0003] Ces portes sont en général et notamment dans
l'industrie agro-alimentaire, réalisées en matériaux
plastiques. Les charnières en revanche sont souvent
réalisées en inox pour des raisons de solidité. Dans le
domaine alimentaire par exemple, les portes connues
présentent également des charnières qui sont fixées sur
l'une voire les deux faces du battant de porte, les ren-
dant ainsi directement accessibles. Des chocs et des
contraintes inhabituelles peuvent donc s'exercer direc-
tement sur lesdites charnières. Le fait que ces parties
de charnières soient accessibles, impose donc l'utilisa-
tion d'un matériau particulier en l'occurrence de l'inox
pour des raisons de solidité. Les parties accessibles et
apparentes de ces charnières favorisent, notamment au
niveau de fentes ou de bords saillants, le développe-
ment bactérien.
[0004] On connaît par exemple l'ensemble porte et
charnières comprenant :

- un battant de porte,
- au moins une charnière comprenant un premier

membre destiné à être solidarisé avec un support
fixe et des moyens d'articulation reliant le premier
membre au second membre,

- au moins un logement ménagé dans le chant du
battant et présentant une forme complémentaire à
la forme du premier membre,

- et des moyens de maintien du premier membre
dans le logement.

[0005] On connaît ainsi le document US 3 212 124,
lequel décrit un ensemble porte et charnière. Ce dernier
comprend un battant de porte, au moins une charnière
comportant un premier membre destiné à être solidarisé
avec le battant et un second membre destiné à être so-
lidarisé avec un support fixe. Le premier membre et le
second membre sont reliés grâce à des moyens d'arti-

culation. Un logement est également ménagé dans le
chant du battant de porte, ledit logement présentant une
forme complémentaire à la forme du premier membre.
Une vis, engagée dans le chant du battant, à partir du
fond du logement, permet de fixer le premier membre
et le battant.
[0006] Ce moyen de fixation présente des risques
d'arrachage importants notamment lorsqu'il s'agit de
portes "va et vient" industrielles, subissant d'énormes
chocs et contraintes mécaniques.
[0007] En outre, l'épaisseur de battant correspondant
à la largeur du chant, souvent standardisée, impose
l'utilisation d'une seule vis par premier membre. Ceci di-
minue fortement le nombre de points de fixation, d'une
telle porte et la fiabilité d'une telle fixation est incompa-
tible avec une utilisation dans le domaine industriel.
[0008] Selon l'invention, au moins une partie des
moyens d'articulation est intégrée dans des logements
spécifiques ménagés dans le premier membre, les
moyens de maintien comprenant des vis destinées à
traverser transversalement le battant et le premier
membre, au dehors des logements spécifiques.
[0009] Les risques d'arrachement entre le battant et
le premier membre sont ainsi substantiellement réduits.
[0010] Le but de la présente invention est de réaliser
un ensemble porte et charnières susceptible d'encais-
ser des sollicitations mécaniques liés à une ouverture
répétitive des portes ou à des chocs contre lesdites por-
tes.
[0011] Un autre but de la présente invention vise à
réaliser un ensemble porte et charnières dont le prix de
revient reste acceptable, tout en réduisant au mieux les
zones favorisant un développement bactérien.
[0012] Le premier membre et le second membre sont
par exemple réalisés en PEHD. Avantageusement le
battant est également réalisé en PEHD.
[0013] Selon un exemple de réalisation, le logement
s'étend dans le battant à partir d'un fond d'un évidement
ménagé dans le chant.
[0014] L'évidement présente avantageusement une
forme complémentaire au second membre.
[0015] Au moins une partie des moyens d'articulation
est réalisée en inox.
[0016] Avantageusement au moins une partie des
moyens d'articulation est intégrée dans des logements
spécifiques ménagés dans le premier membre.
[0017] À titre d'exemple, les moyens de maintien
comprennent des vis destinées à traverser transversa-
lement le battant et le premier membre au-dehors des
logements spécifiques.
[0018] Les vis sont par exemple en inox.
[0019] Le premier membre est par exemple une pièce
pleine dont la forme extérieure et les logements spéci-
fiques sont obtenus par usinage.
[0020] Un avantage de l'ensemble porte et charnières
conforme à l'invention réside dans le faible encombre-
ment que présente le ou les charnières lorsque le bat-
tant de porte est en position ouverte. L'écart entre l'ex-

1 2



EP 1 420 139 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

trémité du battant de porte et le support de fixation de
la charnière est ainsi diminué par rapport aux charnières
connues, et le passage sur lequel sont montés le ou les
battants peut être traversé par des chariots ou des ob-
jets de plus grande largeur.
[0021] Un autre avantage, notamment dans le domai-
ne alimentaire, est lié à l'absence d'aspérités sur les fa-
ces du battant de porte. Il n'y a donc pas de zones de
rétention bactérienne et le nettoyage est facilité.
[0022] D'autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront également de la description détaillée donnée ci-
après, en référence aux dessins annexés à titre d'exem-
ple non limitatif dans lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée d'une charnière d'un
exemple de réalisation d'ensemble porte et charniè-
res conforme à l'invention,

- les figures 2 et 3 sont respectivement des vues de
face et de dessus de la charnière de la figure 1,

- la figure 4 est une vue de profil en coupe de la char-
nière des figures 1 à 3,

- la figure 5 est un exemple en vue éclatée d'un en-
semble porte et charnières conforme à l'invention,

- la figure 6 est un exemple de porte battante com-
portant des ensembles porte et charnières confor-
mes à l'invention.

[0023] L'ensemble porte et charnières conforme à l'in-
vention comprend un battant 1 de porte représenté par
exemple aux figures 5 et 6. Le battant 1 permet d'obturer
un passage ou une ouverture et peut par conséquent
pivoter entre au moins une position d'ouverture et une
position de fermeture.
[0024] L'ensemble porte et charnières comprend par
exemple deux charnières. Ces dernières comprennent
chacune un premier membre 2 destiné à être solidarisé
avec le battant 1. La charnière comprend également un
second membre 3 destiné à être solidarisé avec un sup-
port fixe tel qu'un mur ou un cadre fixé au mur. Une telle
fixation peut être effectuée par vissage ou tout autre
moyen. La charnière comprend en outre des moyens
d'articulation reliant le premier membre 2 au second
membre 3. Les moyens d'articulation autorisent donc
notamment un pivotement du premier membre 2 par
rapport au second membre 3.
[0025] A titre d'exemple, le premier membre 2 et le
second membre 3 sont réalisés en PEHD et de préfé-
rence en PEHD 500 ou en PEHD 1000. Le premier
membre 2 et le second membre 3 sont obtenus par in-
jection et usinage ou par pressage et usinage, ce qui
permet d'obtenir des formes et des dimensions relative-
ment précises. Le battant 1 est par exemple obtenu par
pressage et usinage, ce qui permet notamment par
l'opération d'usinage d'obtenir des dimensions suffi-
samment précises compatibles avec la précision des di-
mensions du premier membre 2 et du second membre
3.
[0026] Le battant 1 présente au niveau de chaque em-

placement de charnière, un logement 4 ménagé dans
le chant 5 du battant 1. Le logement 4 s'étend dans le
battant 1 par exemple à partir d'un fond 6 d'un évide-
ment 7 ménagé dans le chant 5. Le logement 4 présente
une forme complémentaire au premier membre 2. Ce
dernier peut ainsi être engagé dans le logement 4 avant
une solidarisation à l'aide de moyens de maintien.
[0027] L'évidement 7 présente avantageusement une
forme complémentaire à la forme du second membre 3.
Ce dernier peut ainsi être fixé en saillie directement sur
un support fixe ou un mur sans y réaliser au préalable
un dégagement de matière. Le premier membre 2 et
plus précisément la partie destinée à s'engager dans le
logement 4, présente une forme extérieure continue
avec deux faces parallèles réunies à chacune de leurs
extrémités par une forme arrondie et convexe, repré-
sentée par exemple à la figure 1.
[0028] La charnière comprend également des
moyens d'articulation reliant le premier membre 2 au se-
cond membre 3. Au moins une partie des moyens d'ar-
ticulation est intégrée dans des logements spécifiques
8 ménagés dans le premier membre 2. Les logements
spécifiques 8 sont par exemple réalisés à l'aide de per-
çages. Chaque logement spécifique 8 présente égale-
ment à l'intérieur du premier membre 2, un épaulement
9.
[0029] Le premier membre 2 présente également à
son extrémité en regard du second membre 3 des lan-
guettes d'appui 10 dans le prolongement de chaque lo-
gement spécifique 8. Ces languettes d'appui 10 présen-
tent un écartement 11 suffisant pour permettre le pas-
sage d'une tige de maintien 12, laquelle traverse longi-
tudinalement le second membre 3 par l'intermédiaire de
perçages 13 correspondants.
[0030] Le second membre 3 présente par exemple
une forme parallélépipédique avec deux rainures 14
destinées à recevoir les languettes d'appui 10. Des per-
çages de fixation 15 à un support fixe sont également
prévus dans le second membre 3.
[0031] Les moyens d'articulation comprennent par
exemple deux goujons de liaison 16 dont une première
extrémité est engagée dans une rainure 14 correspon-
dante. Cette première extrémité présente également un
perçage 17 traversé par la tige de maintien 12 de façon
à réaliser une liaison pivotante entre le goujon de liaison
16 et le second membre 3. L'autre extrémité du goujon
de liaison 16 présente un filetage 16a lequel vient s'en-
gager dans un logement spécifique 8.
[0032] L'épaulement 9 permet de délimiter dans cha-
que logement spécifique 8 une portion 8a de diamètre
accru telle qu'on peut l'apercevoir à la figure 2 et traver-
sée par le goujon de liaison 16. Le diamètre accru de la
portion 8a du logement spécifique 8 permet d'y loger un
ressort spirale 19 de façon concentrique au goujon de
liaison 16. Le ressort spirale 19 prend alors appui sur
l'épaulement 9 avec l'une de ses extrémités ainsi que
sur une rondelle 20 engagée concentriquement sur le
goujon de liaison 16 permettant de comprimer ledit res-
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sort 19. Cette compression se fait à l'aide d'un écrou 21
engagé sur le filetage 16a.
[0033] Les moyens de maintien comprennent par
exemple des vis 22 destinées à traverser transversale-
ment le battant 1 et le premier membre 2 au-dehors des
logements spécifiques 8. Ainsi, lorsque le battant 1 con-
forme à l'invention est dans une position de fermeture,
le plan d'extension du premier membre 2 s'étend sensi-
blement perpendiculairement à la surface du second
membre 3 en appui sur son support fixe. Lorsque une
action est exercée sur le battant 1, ce dernier entraîne
par pivotement le premier membre 2 ainsi que les gou-
jons de liaison 16 lesquels pivotent autour de l'axe défini
par la tige de liaison 12. Ce pivotement est effectué à
l'encontre d'une force de rappel exercée par les ressorts
19 en compression. Ces derniers sont effectivement
comprimés lors du pivotement du premier membre 2 par
rapport au second membre 3 grâce à une translation le
long des goujons de liaison 16 du premier membre 2.
Le premier membre 2 est ainsi également déplaçable
par translation suivant les directions définies par les
goujons de liaison 16 par rapport au second membre 3
et ce à l'encontre d'une compression du ressort spirale
19. Lors du pivotement du premier membre 2, les lan-
guettes d'appui 10 viennent en butée contre le fond des
rainures 14 et imposent au premier membre 2 un léger
mouvement de translation. Ce mouvement de transla-
tion simultané au pivotement provoque une compres-
sion du ressort spirale 19 sur une course angulaire de
pivotement limitée. Au-delà de cette course, une déten-
te dudit ressort 19 et une translation en sens inverse du
premier membre 2 ramène le battant 1 dans une autre
position stable correspondant par exemple à une orien-
tation de 90° par rapport à l'orientation initiale de ferme-
ture. La charnière permet ainsi de déplacer le battant 1
entre deux positions stables.
[0034] A titre de variante, le second membre 3 peut
présenter une forme différente, par exemple arrondie,
pour empêcher le ressort 19 de se détendre et ce sur la
totalité de la course d'ouverture. Le battant 1 ne présen-
te alors qu'une seule position stable correspondant à la
fermeture. Après un passage d'un chariot, le battant 1
se referme donc automatiquement, ledit battant 1
n'étant pas bloqué en position ouverte.
[0035] La forme du second membre 3 et plus préci-
sément du fond des rainures 14 permet ainsi d'obtenir
un contact continu avec les languettes d'appui 10, et
une compression continue du ressort 19. La détente du
ressort 19 n'est obtenue qu'avec le retour du battant 1
dans sa position de fermeture.
[0036] L'ensemble porte et charnières conforme à l'in-
vention comprend par exemple un battant 1 et au moins
deux charnières.
[0037] Il est aussi possible d'envisager conformé-
ment à l'invention, dans des applications spécifiques de
réaliser un ensemble porte et charnière ne comprenant
qu'une seule charnière par battant.
[0038] À titre d'exemple on peut réaliser une sépara-

tion ou une fermeture d'un local avec deux ensembles
porte et charnières conformes à l'invention.

Revendications

1. Ensemble porte et charnière, comprenant :

- un battant (1) de porte,
- au moins une charnière comprenant un premier

membre (2) destiné à être solidarisé avec le
battant (1), un second membre (3) destiné à
être solidarisé avec un support fixe et des
moyens d'articulation reliant le premier mem-
bre (2) au second membre (3),

- au moins un logement (4) ménagé dans le
chant (5) du battant (1) et présentant une forme
complémentaire à la forme du premier membre
(2),

- et des moyens de maintien du premier membre
(2) dans le logement (4), caractérisé en ce
qu'au moins une partie des moyens d'articula-
tion est intégrée dans des logements spécifi-
ques (8) ménagés dans le premier membre (2),
les moyens de maintien comprenant des vis
(22) destinées à traverser transversalement le
battant (1) et le premier membre (2), au dehors
des logements spécifiques (8).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le premier membre (2) et le second membre
(3) sont réalisés en PEHD.

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sé en ce que le battant (1) est réalisé en PEHD.

4. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le logement (4)
s'étend dans le battant (1) à partir d'un fond (6) d'un
évidement (7) ménagé dans le chant (1).

5. Ensemble selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l'évidement (7) présente une forme complé-
mentaire au second membre (3).

6. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5 caractérisé en ce qu'au moins une par-
tie des moyens d'articulation sont en inox.

7. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le premier membre (2) est une pièce pleine
dont la forme extérieure et les logements spécifi-
ques (8) sont obtenus par usinage.

8. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les vis (22) sont en inox.
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